
  
  

PROCEDURE 

D'ORIENTATION

IMPORTANT

 

 

Vous trouverez ci-joint la fiche dialogue nécessaire au processus d’orientation en fin de 1ère Générale. 

Cette phase du 2ème semestre vous permet de nous faire parvenir vos choix définitifs pour nous 

permettre d’accompagner l’orientation des élèves. 

 

Il est indispensable que vous complétiez les informations. 

 

Le choix final vous revient. Il sera définitif et sera retenu pour la rentrée 2026. 

  

Démarches à effectuer avant le conseil de classe du 2ème semestre et au plus tard le 22 mai 2026 : 

 

➢ Fiche de recueil du choix des enseignements de spécialité en terminale : à remplir 

 

• Page 1 : Indiquez-en toutes lettres les 3 enseignements de spécialité suivis en classe de 1ère 

 

• Page 2 : Indiquez-en toutes lettres les 2 enseignements de spécialité poursuivis ainsi que celui 

non conservé. 

 

• Page 2 : Il est possible de choisir un des enseignements optionnels par ailleurs. Les 3 sont 

présents au sein de la cité scolaire. 

 

• La signature des 2 représentants légaux est obligatoire pour la validité de la fiche. 

 

L’orientation n’étant pas considérée comme un acte usuel, la signature d’un représentant légal uniquement 

ne suffit pas. 

 

La fiche est à retourner par l’intermédiaire de votre enfant au professeur principal avant la date indiquée 

ci-dessus. 

 

Lors du conseil de classe, des recommandations vous seront proposées. La fiche vous sera alors retournée 

pour le choix définitif. 

 

Il est important de tenir compte des recommandations du conseil de classe même si celles-

ci ne sont pas une décision d’orientation. 

 

La fiche est à retourner par l’intermédiaire de votre enfant au professeur principal. 

 

Je sais pouvoir compter sur votre responsabilité pour sensibiliser votre enfant à respecter les délais 

impératifs de retour des documents. 
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